
 

1/06/22 

 

 

Canevas de contenu de délégation de pouvoir(s) 

 

Vu le Code de la construction et de l'habitation et, notamment, son article R.421-18, 

Vu le décret n° 2022-706 du 26 avril 2022, 

Vu la délibération du Conseil d’administration en date du …1, 

 

Je, soussigné(e) Monsieur (ou Madame) (prénom, nom), agissant en qualité de directeur général de 

l’OPH (précisez), immatriculé (précisez le numéro SIRET), et dont le siège social se situe (précisez 

l’adresse), délègue le(s) pouvoir(s) ci-dessous pour la réalisation des actes et la passation des 

contrats concernés2 au (ou à la) (Fonction du délégataire).  

Pouvoir(s) délégué(s)3 : 

- (précisez), 

- (précisez), 

- (précisez), 

- (précisez). 

J’autorise le (ou la) délégataire à subdéléguer la signature des actes et contrats découlant des 

pouvoirs ci-dessus aux membres du personnel qui relèvent de son autorité. 

 

Fait à (précisez), le (précisez). 

 

Signature du délégant :      Signature du délégataire 

précédée de la mention manuscrite 

« bon pour acceptation » : 

 

 
1 Délibération autorisant la ou les délégations de pouvoir(s) du directeur général 
2 Limité à une partie des pouvoirs qu’il détient en application de textes législatifs ou réglementaires en matière d’actes et 
de contrats 
3 Le contenu de la délégation doit être précis et explicite, notamment quant à l’étendue des pouvoirs délégués. le Conseil 
d’Etat mentionne une « précision suffisante » relativement aux limites de la délégation Cf. CE, 16 novembre 2005, n°262360  


